
Consultez et téléchargez les autres infofiches sur www.notaire.be

infofiche ENTREPRENDRE

VOUS RÊVEZ DE DÉMARRER VOTRE ENTREPRISE ? 
QUELLES SONT LES DÉMARCHES ?
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Si vous êtes assujetti à la TVA

Obligations : 
Déposer des déclarations à la TVA
Payer au Trésor la TVA facturée aux clients
Transmettre une liste annuelle des clients 
Tenir une comptabilité et remettre des factures

Numéro de TVA

Vous devez vous identifier auprès de
l’Administration générale de la Fiscalité.

Avoir accès à la profession
Vos connaissances de gestion et vos 
compétences professionnelles.

S’identifier à la douane pour 
travailler avec des pays hors UE

S’affilier à une mutuelle 
et une caisse d'assurances 
sociales 
Les travailleurs indépendants doivent 
s’affilier avant le début de l’activité et les 
sociétés ont 3 mois. Il faudra ensuite 
payer des cotisations sociales.

Vous engagez du 
personnel ? 

Identification comme 
employeur auprès de l’ONSS
Établir une déclaration immé-
diate à l’emploi (DIMONA)
Possibilité de s’affilier à un 
secrétariat social

Choisir un statut juridique 
Entreprise individuelle (personne physique) ou 
société (personne morale) ?

Numéro EORI

Rendez-vous chez un notaire : 
Il vous aide à choisir la forme de 
société adéquate (SRL, SA, SC).
Il vous informe des droits et 
obligations.
Il rédige l’acte constitutif (les 
statuts).
Il peut créer un registre 
d’actions sur eStox. 

Rendez-vous 
chez un 
comptable : 
Pour vous aider 
à établir un plan 
financier.

Ouvrir un compte 
bancaire
N’hésitez pas à contacter une 
banque ou une compagnie 
d’assurance pour plus d’info sur 
votre crédit et les assurances.

Pour recevoir : 
Allocations familiales
Pension
Allocations de congé de maternité
Allocations d’incapacité de travail ou d’invalidité
Droit passerelle (en cas de faillite ou d’interrup-
tion de l’activité)

Signer l’acte 
chez le notaire

Activer l’entreprise

S’inscrire au registre UBO
Rendez-vous dans un guichet 
d’entreprises agréé. 

Numéro d’entreprise

Enregistrement dans la 
Banque-Carrefour des Entreprises.

Pour désigner le bénéficiaire effectif.
Formalité automatique avec eStox.

Plus d’info
www.estox.be



Mon notaire, pour ce qui compte vraiment.

Quel est le rôle du notaire dans le lancement de votre 
entreprise ? 

La SRL est la forme de société la plus répandue. Elle permet en effet 
d’exercer une petite activité économique ou une entreprise familiale.

La SA est quant à elle destinée aux grandes entreprises ayant une 
grande quantité de capitaux.

Enfin, la SC est réservée aux sociétés souhaitant développer un réel 
but coopératif.

Le choix d’une forme juridique appro-
priée permet de limiter, dans bien des 
situations, les risques pour le dirigeant 
d’entreprise, et rend le transfert de votre 
société beaucoup plus facile.

Il est dès lors recommandé de consulter, 
au préalable, un spécialiste en la matière, 
comme le notaire. 

Il vérifie si toutes les conditions 
légales sont remplies.

Il contrôle si les fondateurs ont 
établi un plan financier.

Il vous informe de vos droits et 
obligations.

Sachez également qu’un passage 
chez le notaire peut également 
vous intéresser si vous êtes en 
entreprise individuelle.

En effet, vous pouvez protéger 
votre habitation familiale d’une 
saisie en signant une déclaration 
d’insaisissabilité. 

Il pourra aussi vous assister dans la 
rédaction des statuts de votre 
société.

Les statuts précisent les activités de 
la société, le nombre d'administra-
teurs, la manière dont ils sont 
nommés et peuvent être révoqués et 
la manière dont les actionnaires 
peuvent céder les actions.

Les statuts sont par conséquent la 
partie la plus importante de l’acte 
constitutif.

Vous êtes sur le point de lancer votre propre société ? Avez-vous intérêt à exercer votre 
activité en personne physique ou à créer une société ? Quelles sont, à l’exception des 
aspects fiscaux, les conséquences de la création d’une personne morale ? Quelle est la 
forme de société qui convient le mieux à votre cas personnel ? 

Le notaire conseille dans le choix 
d’une forme juridique Rédige les statuts

Protège avec
la déclaration
d’insaisissabilité

Acteur essentiel
dans la constitution
d’une société

Le notaire vous accompagne tout au 
long du processus de constitution et 
peut vous aider, même dans les cas plus 
complexes.


